
AVIS A LA POPULATION CHATELLERAUDAISE !

L’Harmonie du Pays Châtelleraudais , une des plus anciennes sociétés musicales de Châtellerault encore en
activité, fêtera ses 150 ans en 2010.
L’association, en partenariat avec le service des archives municipales de Châtellerault e t communautaires
du Pays Châtelleraudais , lance un appel à toute personne ayant en sa possession des documents (cartes
postales, photos, affiches, programmes, articles de journaux) ou objets divers pouvant contribuer à la
reconstitution historique de cette société fondée en 1859.

La formation a successivement pris les noms de :

- Musique de la ville  de 1859 à 1875.
- Union Musicale Châtelleraudaise  de 1876 à  1879.
- Harmonie de Châtellerault  de 1880 à 1914.
- Harmonie Municipale de Châtellerault  de 1920 à 1983.
- Harmonie de Châtellerault   puis Orchestre d’Harmonie de Châtellerault de 1984 à  2004.
- L’Harmonie du Pays Châtelleraudais de 2005 à nos jours.

Si vous êtes concerné par cet avis et voulez aider l’association, il vous suffit de prendre contact avec Monsieur
Pascal Borderieux , responsable des archives, qui vous indiquera la démarche à suivre pour déposer à titre
temporaire et en sûreté vos documents personnels pouvant être utiles au projet.
Une attestation de prise en charge vous sera remise..

Le Bureau de  l’Harmonie vous remercie par avance p our votre aide !

CONTACT :
Archives municipales et communautaires
Pascal Borderieux
Hôtel de ville  B.P. 619  86106 Châtellerault Cedex
78 boulevard Blossac
Tél. : 05.49.20.30.08. ou 05.49.20.20.57
Télécopie : 05.49.20.20.15
Courriel : archives-municipales@ville-chatellerault.fr
Lu.-Ve. 13 h à 17 h (16 h le Ve.)
Fermeture annuelle : dernière semaine des mois de juin et novembre.

harmoniedupayschatelleraudais.over-blog.com


